
L’an deux mille quatorze, le 13 mai, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est rassemblé au lieu ordinaire de 

ses séances, sous la présidence de Jean-Yves ROHART, Maire. 

 

PRÉSENTS : Jean-Yves ROHART, Gladys CEAUX, Pascal MISCHIERI, Sandra PAILLOT, Anthony 

DUMERSAT, Christelle CHAMPEAUX, Monique GATOT, Fabrice HASSE, Laurent INISAN, Emmanuelle 

MARTRENCHARD, René NAUDET, Frédéric ROBERT et Hélène ROBINET  

 

ABSENTS EXCUSES : Messieurs Patrice DELAHAIGUE et Rafael MAESTRO   

Secrétaire de séance : Sandra PAILLOT 

 

DELIBERATIONS :  

 

VOTE DU BUDGET   Monsieur présente chapitre par chapitre le budget primitif 2014 de  

PRIMITIF 2014   l’assainissement, qui s’équilibre en recettes et en dépenses de fonctionnement à   

     45 703.05 € et en recettes et dépenses d’investissement à 197 114.92 € 

ASSAINISSEMENT  Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve ce budget primitif 

N° 21/2014   
 

 

VOTE DU BUDGET   Monsieur présente chapitre par chapitre le budget primitif 2014 de la commune 

PRIMITIF 2014   qui s’équilibre en recettes et en dépenses de fonctionnement à 550 713.00 € 

    et en recettes et dépenses d’investissement à 572 526.90 € 

COMMUNE   Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve ce budget primitif 

N° 20/2014   
 

Questions diverses : 

 

Désignation de délégués : 

 

SIVOS de RIBERAC :  

Délégués titulaires : Sandra PAILLOT et Patrice DELAHAIGUE 

Délégués suppléants : Anthony DUMERSAT et Christelle CHAMPEAUX 

 

Syndicat Mixte des Berges de l’Isle : 

Délégué titulaire : René NAUDET 

Délégué suppléant : Pascal MISCHIERI 

 

Association : 

2 habitantes de la commune souhaitent créer une association de danse pour les enfants. Monsieur le Maire doit les 

rencontrer très prochainement pour en discuter. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h00. 

 

 

 

 

 

 

 


